
 
 
 
 

 
 
 

 

 

PREMIÈRE CÉRÉMONIE DES VŒUX  

DU MAIRE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bluffy la vie 
Newsletter n°19 

                                                                               10  mars 2023 
 

De nombreux bluffatys ont répondu à l’invitation du maire pour la première cérémonie des vœux qui s’est déroulée 
le 27 Janvier dernier après deux années d’absence pour cause de COVID. 
L’occasion pour le maire de relater l’ensemble des actions accomplies par son équipe municipale depuis le début de 
son mandat et de mettre en avant les travaux qui vont marquer cette année 2023, charnière pour le village : 
rénovation et agrandissement de la mairie, début des travaux du Pré Guémet avec la création de 32 logements, 
travaux d’aménagement du site du Bechet pour en faire un lieu de vie et de convivialité, et la création du poulailler 
partagé. 
A l’issue du long discours du maire, les bluffatys ont partagé le buffet campagnard en compagnie de notre députée 
Madame Véronique RIOTTON, des maires des communes voisines de Talloires-Montmin et Veyrier-du-lac, Monsieur 
Didier SARDA, Madame Vanessa BRUNO accompagnée de son 1er adjoint Philippe ABRAHAMI, et de la vice-
présidente du Grand Annecy, Madame Monique PIMONOW maire de Montagny-Les-Lanches, des gendarmes et des 
pompiers de la rive est qui nous ont honorés de leur présence.    
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les représentants des associations ont pris la parole à l’issue du discours du maire :  
 
Océane CATHELIN présidente de l’association SOUFFLEZ L’AMOUR, Fanny NAVILLE représentant 1% FOR THE 
PLANET, Christian DUCLOS président de BLUFFRUIT, Jérôme BOUVIER président de l’ACCA DE BLUFFY et 
Antoine CHARRON qui a annoncé la création prochaine d’une association regroupant tous les artisans bluffatys.    
 



70 KM/H POUR UNE MEILLEURE 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE DE NOS ROUTES 

DÉPARTEMENTALES : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

DES TRAVAUX D’ENTRETIEN D’HIVER 

POUR UN PLUS BEAU PRINTEMPS : 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la demande de la commune de 
Bluffy, les vitesses autorisées de 80 
km h sur la partie des 
départementales reliant le chef-
lieu au hameau Le bosson et les 
Prés-de-la-Croix à l’entrée de 
Menthon-Saint-Bernard ont été 
ramenées par les autorités du 
département à 70km/h.  
Une première étape vers une 
limitation que nous souhaiterions 
ramener à 50km/h et qui serait bien 
plus appropriée à l’étroitesse et à 
la dangerosité de ces deux 
départementales surfréquentées 
par les automobiles.   
 

De nombreux travaux d’entretien et d’élagage ont été entrepris cet hiver par notre agent technique Olivier BULTEZ, 
à l’entrée du chef-lieu, le long du parking situé à côté de la mairie, le long de la descente d’escalier menant à la salle 
Pierre-Louis HUOT. 
 
Le chantier de réinsertion de la CCVT a dégagé et remis à jour le chemin des jonquilles redevenu praticable.   
 

Abords du parking 

Route des Dents de Lanfon 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARKING DU BÉCHET : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chemin communal des Jonquilles Abords de la salle Pierre Louis Huot 

Une barrière a été installée à l’entrée du parking du Bechet pour éviter aux camping-cars de s’y installer et de 
transformer le parking en aire de camping sauvage, comme cela a été le cas de trop nombreuses fois l’été dernier.  
 



PARTICIPATION CITOYENNE :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme vous le savez, pour lutter contre les cambriolages et le problème croissant du trafic de drogue, votre équipe 
municipale a mis en place, en collaboration avec la gendarmerie et la préfecture, un nouveau dispositif de vigilance 
citoyenne avec des habitants référents volontaires, chargés de faire remonter tout problème ou information à la 
gendarmerie. Une coopération devenue nécessaire pour faire face aux incivilités et à la montée de toute forme de 
délinquance. 
 
Cette coopération se fait sous la présidence du référent gendarmerie le Maréchal des logis-chef Quentin BEAUME 
de la Brigade de Thônes, en collaboration avec les référents de notre village dont vous trouverez ci-dessous les 
coordonnées. 
 
Vous trouverez également quelques consignes liées à la lutte contre les cambriolages qu’il est bon et toujours utile 
de rappeler.  
 

Référent Gendarmerie 
Maréchal des logis-chef Quentin BEAUME 

BTA THÔNES 
 

 
Vos référents sur la commune 

 
Chef-lieu :  
Madame Corinne DEHNIN  
06 08 61 71 41 / corinne.dhenin@hotmail.com 
Monsieur Dominique CLERC  
06 19 99 04 62 / dominic.clerc@gmail.com 
Monsieur Eric MOORGAT  
04 50 02 82 52 / eric.moortgat@orange.fr 
Monsieur Thierry VIDONNE 
06 20 88 56 25 /  tvidonne@eic-juleo.fr 
Monsieur Patrice RUDIN  
04 50 65 02 48 / patrice.rudin06@gmail.com 
 
Chez Coffy :  
Madame Laure MOINE  
06 08 69 61 65 / lmoine@outlook.com 
Monsieur Paul BETRIX  
04 50 02 89 10 / catherine.betrix@orange.fr 
 
Le Bosson :  
Monsieur Sylvain STIHLE  
06 88 25 74 67 / s.stihle@orange.fr 
Monsieur Jean-Luc POUPONNEAU  
07 69 50 22 62 / jl.pouponneau@gmail.com 
 
 
 

 
Quelques conseils liés à la lutte contre les cambriolages : 
 
- Ne gardez pas de sommes d'argent importantes chez 
vous. 
- Si vous décidez d'installer un coffre-fort à votre 
domicile, faites appel à un professionnel et n'achetez pas 
du matériel bas de gamme. 
- Arrangez-vous pour que votre coffre-fort ne soit pas 
visible dans votre habitation. 
- Dissimuler vos bijoux ailleurs que dans la chambre ou la 
salle de bain. 
- Faites expertiser vos bijoux si vous n'avez pas de 
facture. 
- Conservez bien vos factures et prenez des 
photographies de vos bijoux pour faciliter les recherches 
en cas de vol. 
- Notez les numéros de série et la référence des 
matériels. 
- Si vous avez perdu vos clefs et que votre adresse est 
identifiable, changez immédiatement vos serrures. 
- Ne laissez pas vos clefs sous le paillasson ou sous un pot 
de fleur, confiez-les à une personne de confiance. 
- Toujours fermer les portes à double tour avant de partir 
de chez vous et même lorsque vous êtes à l'intérieur. 
- De nuit, en période estivale, ne laissez pas vos fenêtres 
ouvertes, surtout si elles sont accessibles depuis la voie 
publique. 
- Mentionnez à vos voisins ou votre gardien que vous 
serez absent en laissant un numéro de téléphone où l'on 
peut vous joindre. 
- Demandez à quelqu'un de ramasser le courrier. 
- Laissez la clef à quelqu'un en qui vous avez confiance. 
- Prévenez la gendarmerie de votre départ : OPÉRATION 
TRANQUILITÉ VACANCES. 
- Conservez les numéros d'urgence et pré-enregistrez le 
numéro de la Brigade de gendarmerie de THÔNES : 
04.50.02.00.24 
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PLUI – HMB : PADD : retour sur la 
concertation   
 
 
Du 29 novembre 2022 au 29 janvier 2023, les Grand 
Annéciens étaient invités à donner leur avis sur le Projet 
d’aménagement et de développement durables 
(PADD).  
 
Un dispositif sur mesure était mis en place sur le 
territoire pendant deux mois pour favoriser le dialogue 
et recueillir les avis. Les habitants, acteurs et usagers du 
territoire étaient invités à s’exprimer sur les 13 grands 
défis à relever pour participer à la transition écologique 
de nos 34 communes. 
 
5 soirées-débat  
 
C’est à travers un format de réunion publique 
interactif, que les participants ont pu échanger avec 
les élus du Grand Annecy et donner leur avis, de 
façon très concrète, sur les défis à relever. Plus de 
500 personnes se sont également exprimées à 
travers un questionnaire et 4 ateliers thématiques 
étaient organisés avec les acteurs du territoires 
(économiques, associatifs, institutionnels…). Enfin, 
un temps d’échange dédié aux lycéens et aux 
étudiants du Grand Annecy s’est tenu à l’Ecole 
supérieure d’art Annecy Alpes (ESAAA) .  

Et ensuite ?  

Les nombreuses contributions et les échanges lors des 

soirées-débats et des ateliers vont maintenant enrichir le 

travail des élus et techniciens en charge de finaliser le 

PADD et éclairer les décisions qui seront prises. Une fois 

finalisés, les objectifs du PADD seront ensuite traduits 

dans le plan de zonage et le règlement du PLUi qui fixent 

les règles d’utilisation des sols.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Vous avez dit « PADD » ? 

Le PADD constitue la pièce maîtresse du PLUi-HMB (Plan 

Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat Mobilités 

Bioclimatique). Il fixe les grandes orientations 

stratégiques pour l’aménagement de notre territoire à 

horizon 2040, dans le respect des spécificités locales.  

Un habitat adapté et durable ; de nouvelles mobilités et 
davantage de proximité ; un environnement préservé 
et valorisé ; des aménagements respectueux des 
ressources du territoire et des populations ; des 
activités économiques, touristiques et agricoles 
repensées et valorisées au service d’un développement 
soutenable pour tous : le PADD se donne comme 
ambition majeure de construire un territoire apaisé et 
durable pour tous les habitants.  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 



OPÉRATION NETTOYAGE DU BIOLLON : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nettoyons le Biollon ! 

Envie d’agir pour protéger la nature ?  
 

Rendez-vous le Samedi 18 mars à 9h30  

                          Place de la mairie  
pour ramasser les déchets aux abords du cours d’eau.  
 
Partenaire de l’opération, le Grand Annecy vous fournira gants et sacs poubelle.  
Pensez à venir avec une tenue adéquate (bottes ou chaussures à crampons) ! 
 
Ce chantier se terminera par un moment de convivialité. Venez nombreux ! 
 
Bon à savoir : les déchets collectés et triés seront pris en charge par l’Agglomération.  
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



VÉLONECY DES ABRIS VÉLOS 

SÉCURISÉS : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Nant du Bosson à Bluffy 

Michel CHAMILLE 

 

Renard dans la neige  à Bluffy 

Michel CHAMILLE 

 


